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 La municipalité renouvelle l’octroi d’une bourse de rentrée scolaire aux jeunes habitants de la commune et 
scolarisés en collège, lycée, lycée professionnel ou poursuivant des études supérieures : 
 

 Une bourse communale d’études de : 
 

 - 70 € pour les Collégiens et apprentis  

 - 110 € pour les Lycéens       

 - 150 € pour les Etudiants 
 

 Cette bourse sera versée une fois l'an à l'occasion de la  
rentrée sur présentation d'un certificat de scolarité. 
 Afin de percevoir cette bourse, vous devez être âgé au  
maximum de 25 ans au 31 décembre de l'année du certificat de 
scolarité et vous inscrire au centre administratif en remplissant le coupon ci-dessous accompagné 
 

 - d'un certificat de scolarité de l'année scolaire 2023/2024 
 - d'un justificatif de domicile (facture EDF, SIDEN, etc …) 
 - d'un RIB personnel pour les majeurs ou d'un RIB des parents ou du représentant légal pour les enfants mineurs. 

 - si divorce ou séparation : fournir le justificatif de jugement de divorce et de garde de l’enfant mineur,  
    livret de famille 
 

 Aucun autre moyen de versement ne pourra être autorisé. 

——————————————————————————————————–———————————–————- 

COUPON REPONSE BOURSE COMMUNALE D’ETUDES 
A retourner au Centre Administratif accompagné des pièces justificatives  

avant le 06 octobre 2023 dernier délai 
 

Nom…………………………………...................................Prénom…………............................................................... 

Date de naissance………………....................... 

Nom et ville de l’Etablissement scolaire fréquenté 

………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Classe :………………........................................... 

Qualité : COLLEGIEN   -   LYCEEN   -   ETUDIANT ¹ 

Nom, prénom et numéro de téléphone des parents ou du représentant légal* : 

........................................................................................................................................................................................ 

N° tel. : ……………………………………………………… 

courriel de contact : ........................................................................................................................................................ 

 

Adresse : N°………...   Rue………………………………………………………………………………………………………. 

59111 HORDAIN 

                  
 ¹ Rayer les mentions inutiles 

Bourse 

Communale 

BOURSES COMMUNALES D’ÉTUDES 
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 Afin d’inciter nos jeunes à poursuivre des études,  
la municipalité récompense les jeunes hordinois qui ont obtenu 
un diplôme à la fin de l’année scolaire 2022/2023. 
 
Cette récompense sera remise, lors d’une cérémonie organisée 
à l’automne, aux  jeunes diplômés sous la forme de “Chèque 
Cadhoc”.   
 
Elle sera de : 
 

 - 70 € pour les lauréats du brevet des collèges  

 - 100 € pour les lauréats des examens de niveau 5 à 4 (du CAP au Baccalauréat) 

 - 150 € pour les lauréats des examens du type BTS, DUT, Licence 

 
La licence (BAC+3) étant la dernière année de versement de cette gratification.  
L’attribution ne se fera que pour un seul diplôme par an. 
 
 Pour pouvoir obtenir cette récompense, vous devez être âgé au maximum de 25 ans au 31 décembre de  
l'année de l'obtention du diplôme et venir vous inscrire au centre administratif en remplissant le coupon ci-dessous  
accompagné. 
 
 - d'un justificatif de l’obtention du diplôme. 
 - d'un justificatif de domicile (facture EDF, SIDEN, etc …) 
 - si divorce ou séparation : fournir le justificatif de jugement de divorce et de garde de l’enfant mineur,  
    livret de famille 
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------————————————————- 

COUPON REPONSE  

 DIPLOME SCOLAIRE 
A retourner au Centre Administratif accompagné des pièces justificatives 

avant le 06 octobre 2023 dernier délai 
 
Nom……………………………........................................... Prénom…………............................................................. 

Date de naissance………………............................. 

Diplôme obtenu : ……………………………………………………………………………………………... 

Nom, prénom et numéro de téléphone des parents ou du représentant légal* : …………………………………………. 

........................................................................................................................................................................................ 

N° tel. : ……………………………………………………… 

Courriel de contact : ........................................................................................................................................................ 

Adresse : N°…………...Rue………………………………………………………………………………………………………. 

59111 HORDAIN 

 

  

DIPLÔMES SCOLAIRES 



Pour favoriser la pratique du sport : 
La Municipalité a choisi de verser une participation financière pour les licences sportives dans les conditions  
suivantes : 
 
 - Être domicilié à Hordain 
 - Pratiquer une activité sportive dans un club hordinois affilié à une fédération nécessitant le paiement d’une  
licence ou dans un club extérieur si aucun club hordinois ne propose cette activité sportive. 
 
 - Être âgé de moins de 20 ans au 31 décembre de l’année de prise en compte de la licence  
 - Couvrir une licence reconnue comme telle (et non pas des droits d’inscription dans un club)  

 
La participation ne sera valable que pour une seule activité sportive. 

Le montant forfaitaire de la participation est fixé à 50 € couvrant tout ou partie du coût de la licence. 

 
Le versement de cette participation se fera par mandat administratif sur présentation : 
 
         - D'une copie de la carte nationale d'identité 
         - D’une copie de la licence 
         - D’un justificatif de domicile 
         - D’un RIB au nom du jeune, ou au nom des parents pour les mineurs ou des jeunes majeurs ne disposant pas 
 d’un compte bancaire personnel. 
 - si divorce ou séparation : fournir le justificatif de jugement de divorce et de garde de l’enfant mineur,  
    livret de famille 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------———————————————— 

COUPON REPONSE  LICENCES SPORTIVES 
A retourner au Centre Administratif accompagné des pièces justificatives 

avant le 17 NOVEMBRE 2023 dernier délai 
 
Nom………………………………….................Prénom……................................................ 

Date de naissance……………….......................... 

Sport pratiqué : ……………………………………………………………………………... 

Nom, prénom et numéro de téléphone des parents ou du représentant légal : 

........................................................................................................................................................................................ 

N° tel. : ……………………………………………………… 

Courriel de contact : .............................................................................................. 

 

Adresse : N°…………...... Rue…………………………………………………................................ 

59111 HORDAIN 

 

L'Echo Hordinois / page 4 

LICENCES SPORTIVES 
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La Cérémonie des Noces d’Or et de Diamant aura lieu le : 
 

Dimanche 01 octobre 2023 
à 11 heures à la salle Nelson Mandela 

 
Les couples qui ont 50 ou 60 ans de mariage en 2023 sont priés de se faire connaître au Centre  
Administratif avant le mercredi 20 septembre 2023. 
 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
COUPON (à déposer Au Centre Administratif)   

Noces d’Or et de Diamant  
 
Nom - Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………... 
 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………... 
N° tel. : ……………………………………………………… 

Nombre d’Années : ………………………………. 
 

Date et Lieu du Mariage : ………………………………………………………………………………………………………... 
 

Nous indiquer le nombre de personnes qui vous accompagneront à la salle Nelson Mandela lors de cette cérémonie. 

Nombre d’invités : ................ 

Cette année, le REPAS des AINES se tiendra le 
 

Dimanche 22 octobre 2023 
à 12 heures à la salle Nelson Mandela 

 

 L’âge requis pour participer à cette manifestation est de 60 ans  
minimum (personnes nées en 1963). Les veuves ou veufs n’ayant pas  
60 ans y sont invité(e)s à condition que leur conjoint ait eu 60 ans en 2023. 
  Aucune invitation individuelle ne sera adressée, c’est pourquoi, nous vous demandons de bien vouloir  
compléter le coupon ci-dessous et de le déposer avant le   

VENDREDI 22 SEPTEMBRE 2023 à 17H30  dernier délai 
Au Centre Administratif 

Après cette date, aucune inscription ne pourra être prise en compte. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
COUPON à remettre au Centre Administratif (repas des Aînés) 

  
 Monsieur ………………………………………Date de naissance :…………………… 
 Madame…………………………………………Date de naissance :…………………… 
 Demeurant à HORDAIN, rue ………………..………………………………………………………………………….   
 N° tel. : ……………………………………………………… 
 
    Assistera        Assisteront   Au REPAS DES ANCIENS, le dimanche 22 octobre 2023. 
Les personnes n’assistant pas au repas, n’ont pas à ramener de coupon 

          
          Signature 

CÉRÉMONIE DES NOCES D’OR ET DE DIAMANT 

REPAS DES AÎNÉS ouvert aux Hordinois de 60 ans et plus 



CCAS - UNE NAVETTE GRATUITE POUR LES HORDINOIS À PARTIR DE 60 ANS 

Le passage en LED de la 3
ème

 et dernière phase de la réfection de l’éclairage public va être 
remplacé cette année (123 lanternes : Résidence Le Câté, Place E. Lepan, Rue V. Hugo, Rue 
E. Zola, Rue H. Méresse, Rue de l’Escaut, Résidence les Jardins de l’Escaut, Sentier de  
Bouchain, Impasse Foch, Rue Voltaire, Rue N. Mandela, Voyette Jaurès/Desjardin,  
Rue L. Pasteur (le long du cimetière)). Ces travaux  vont être entrepris grâce aux subventions 
obtenues (environ 50 % du département et 30 % du programme national « Fonds Verts »).  

TRAVAUX - RÉFECTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC  

Fonctionnement 

L’accueil de loisirs des vacances de février se déroulera du 

lundi 23 au vendredi 27 octobre 2023 de 9h30 à 17h30. 
Un service de garderie sera mis en place, pour les enfants dont les parents travaillent, de 7h30 
à 9h30 et de 17h30 à 18h00. 
 

Conditions d’accueil 

L’accueil de loisirs municipal accueillera les enfants (habitants et/ou scolarisés à Hordain) dès 
4 ans jusque 13 ans. 
 

Inscriptions 

Les inscriptions se feront via l’espace famille  
 

 Si vous n’avez pas encore d’accès, vous devez fournir au service Enfance/Jeunesse le 
dossier famille, disponible sur le site de la commune, dûment complété et accompagné de 
tous les documents demandés, au plus tard le lundi 02 octobre 2023, par mail :  

ludmillamairie@yahoo.fr  
 

Vous recevrez un lien par mail dès que votre dossier aura été enregistré par le service. 
 

Les inscriptions seront ouvertes du lundi 18 septembre au dimanche 08 octobre 2023 inclus.  
Après cette date il ne sera plus possible d’inscrire votre enfant. 

 

Seuls les dossiers complets permettent d’obtenir un accès à l’espace famille  

ACCUEIL DE LOISIRS 

Vous souhaitez vous inscrire, merci de compléter le coupon ci-dessous ou téléphoner en 

mairie au 03.27.21.72.76. Le transport des personnes se fait à partir du domicile.  

Septembre / Octobre 2023 
Nom :                                                                             Prénom : 

Age :                                Adresse : 

N° téléphone :        N° téléphone (personne de confiance) : 

Difficultés à préciser : 

INSCRIPTION AVANT LE 07 septembre 2023        Par téléphone  au 03.27.21.72.76 ou en déposant ce coupon 
 

 

➔ LECLERC / Lieu Saint Amand Mardi    9 h      ou     10 h 

 12 septembre  19 septembre  26 septembre  03 octobre   

➔ CARREFOUR MARKET / Bouchain Jeudi     13 h    ou     14 h 

 14 septembre  21 septembre  28  septembre  05 octobre   

➔ MARCHE de Somain Jeudi     9 h 

 14 septembre  21 septembre  28  septembre  05 octobre   

mailto:ludmillamairie@yahoo.fr
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FÊTE DES MÈRES ET DES PÈRES 

Le vendredi 02 juin 2023, la Municipalité a fêté les papas et mamans hordinois(es) 
en offrant à chacun(e) un bon cadhoc d’une valeur de 50 €. 702 chèques ont été 
distribués. Le pot de l’amitié, apprécié par tous, a permis aux habitants de se  
retrouver pour un petit moment de convivialité. 

JARDINIÈRES FLEURIES 

En juin, c’est quelques 420 jardinières qui ont été remises aux 
hordinois(es) inscrit(e)s pour donner des couleurs à notre  
village…  
Félicitations au Château Fleuri pour ces belles compositions. 

13 ET 14 JUILLET 2023 

Le 13 juillet, la traditionnelle retraite aux flambeaux a déambulé dans les rues de Hordain pour le plaisir des 
petits et grands avec la participation de l’Harmonie. 
Les enfants ont reçu des friandises et les plus grands ont été invités à prendre 
le pot de l’amitié. 
 
Avec beaucoup de dynamisme les animateurs du centre de loisirs ont  
organisé les traditionnels jeux du 14 juillet. Tous les enfants ont gagné et ont 
été récompensés par la Municipalité qui leur a remis cartes cadeaux et  
bonbons. 
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ARTICLES DE PRESSE 
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I.P.N.S. 

    ETAT CIVIL 

Horaires d’ouverture  
du Centre Administratif  

 03.27.21.72.72  
mairie.hordain@orange.fr 
https://hordain.fr 

Lundi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Mardi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Mercredi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Jeudi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Vendredi : 8h-12h / 13h30-17h30 

• Tous nos vœux de bonheur à 

MARCHAND née QUATANNENS Claude,  
 décédée le 13 juillet 2023 à Valenciennes 
 
MONTEL SAINT PAUL Robert,  
 décédé le 02 août 2023 à Cambrai 
 
GUIOT née LANDA Anne-Marie,  
 décédée le 12 août 2023 à Hordain 

• Nos condoléances aux familles et amis de 

STEUX Émeline & PÉRU Morgan,  
  mariés le 29 juillet 2023 
 
GAUDRY Élise & GRABEL Antoine,  
  mariés le 29 juillet 2023 

• Bienvenue à 

● DOLAY Alba,  
 née le 22 août 2023 à Cambrai 






